
 
 

 
 

AFFICHAGE EXTERNE 
CONCOURS 202401-05 

POSTE PERMANENT 
 

Titre 

PRÉPOSÉ(E) À L’ENTRETIEN GÉNÉRAL 
Groupe de traitement 

16 
 
La Ville de Montréal-Est souhaite pourvoir un poste de préposé(e) à l’entretien général au sein 
de la Direction des travaux publics. Il s’agit d’un poste permanent à temps plein.   
 
À PROPOS DE MONTRÉAL-EST 
 
Fondée en 1910, avec une population de plus de 4450 citoyens pour une superficie de 12,5 km2, 
la Ville de Montréal-Est s’est significativement développée au cours des dernières années. À la 
recherche active de nouveaux investisseurs, Montréal-Est poursuit sa mission d’offrir une 
excellente qualité de vie à ses citoyennes et citoyens en mettant ces derniers au centre de ses 
priorités et de ses actions. Ses nombreux projets de développement économique et résidentiel ainsi 
que ses démarches de revitalisation en font une Ville dynamique. 
 
Faire partie de l’équipe de la municipalité de Montréal-Est c’est : 
 

• Participer à la réalisation de notre mission qui est d’offrir des services de qualité 
aux Montréalestoises et Montréalestois; 

 

• Déployer vos talents au sein d’une équipe dynamique, où l’esprit de collaboration 
et le plaisir sont au rendez-vous; 

 

• Bénéficier de plusieurs avantages : régime d’assurances collectives, régime de 
retraite à prestations déterminées avec contribution de l’employeur, congés 
mobiles et de maladie rémunérés, congé prolongé payé durant la période des fêtes, 
remboursement d’une partie des frais d’études et de formation, programme d’aide 
aux employés, stationnement gratuit et plus encore. 

 
Venez faire une différence dans une ville moderne, en pleine expansion, qui a à cœur ses citoyens. 
Un milieu où votre créativité contribue à la réalisation de grands projets stimulants favorisant le 
mieux-être des citoyennes et citoyens. En plus de vous offrir des possibilités de carrière 
intéressantes, vous ferez partie d’une grande organisation publique à dimension humaine. Ce 
milieu de travail et ses défis vous interpellent, n’attendez plus, et appliquez dès maintenant! 
 
NATURE DE L’EMPLOI 
 
Travaux comportant l’exécution de tâches variées dans le domaine de l’entretien général de 
bâtiments et des équipements de la Ville, plus spécialement, dans le domaine de la menuiserie 
et de la peinture. 
 
Le travail s’accomplit sous surveillance générale. L’employé le reçoit sous forme de directives 
orales ou écrites. Il est responsable de la planification et de l’exécution des tâches assignées 
par le contremaître. Il est principalement chargé d’effectuer, conformément aux règles d’usage, 
les travaux que comportent l’entretien, la réparation et la réfection des bâtiments municipaux, 
pièces d’équipement et d’ameublement. Il voit également à fabriquer divers articles en bois et, 
à cette fin, il peut utiliser certaines machines à bois. Il prépare les surfaces à refaire ou à 
rafraîchir, puis applique la peinture, le vernis ou tout autre produit approprié selon les procédés 
en usage.  
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EXEMPLES DE TÂCHES ACCOMPLIES 
 
1. Prépare les plans, schémas et devis pertinents en vue d’accomplir et de réaliser les 

différentes tâches assignées par le contremaître. 
2. Déplace et refait des cloisons, pose, ajuste et répare des portes, fenêtres, serrures, 

poignées de porte; répare et pose des plafonds, revêtements de sols, articles de finition 
intérieure, des armoires ou autres articles en bois. 

3. Fabrique et assemble les coffrages et les moules en bois ou autres matières destinées à 
recevoir du béton; procède à la coulée et à la finition du béton. 

4. Entretient et maintient dans un état conforme les matériaux et outils nécessaires à 
l’accomplissement des différentes tâches. 

5. Fabrique, installe et répare des coffres, manches d’outils, kiosques, échelles, châssis, 
clôtures, panneaux de signalisation et de protection, manèges, bandes de patinoires, bacs 
sur roues. 

6. Dégrossit, façonne et assemble des pièces de bois variées. 
7. Règle, ajuste et opère les différentes machines à bois. 
8. Répare des chaises, tables, armoires, patères; procède au sablage de finition. 
9. Prépare les différentes surfaces à peindre ou à entretenir par des travaux de plâtre, 

sablage, nettoyage, etc. 
10. Applique les couches de peinture, teinture, vernis et apprêt à l’aide de pinceaux, de 

rouleaux et, à l’occasion, à l’aide de pistolets. 
11. Exécute des travaux mineurs de plomberie qui ne requièrent pas les services d’un employé 

spécialisé.  
12. Pose les vitres, à l’occasion, et fait le masticage. 
13. Fait l’installation et l’entretien de la signalisation sur rue. 
14. Conduit et opère la nacelle et des véhicules appropriés pour accomplir sa fonction. 
15. Rédige différents rapports relatifs à ses activités quotidiennes. 
16. Installe et répare le mobilier urbain. 
17. Procède à la réparation mineure de maçonnerie. 
18. Entretient et répare des toitures. 
19. Entretient et installe des balises pour les sentiers. 
20. Effectue toute autre tâche connexe. 
 
 
EXIGENCES 
 

• Détenir un diplôme d’études professionnelles en charpenterie-menuiserie. 
 

• Détenir un certificat de compétence valide de charpentier-menuisier. 
 

• Posséder trois (3) à quatre (4) années d’expérience dans un travail permettant à l’employé 
d’accomplir la fonction ou toute combinaison d’instruction et d’expérience pertinente. 

 

• Posséder la carte ASP construction (la certification santé et sécurité sur les chantiers de 
construction). 
 

• Posséder un permis de conduire classe 5 valide. 
 

• Être en bonne forme physique, avoir l’esprit d’équipe et être dynamique. 
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Connaissances :  - Des qualités et des usages de différentes essences de bois; 
- Des techniques, des pratiques et de l’outillage utilisés dans 

l’exercice du métier; 
- Des risques du métier et des méthodes préventives. 

 
Habiletés :  - À effectuer les travaux selon les règles du métier; 

- À utiliser l’outillage nécessaire au travail; 
- À procéder à des coupes de bois sans pertes inutiles; 
- À lire des plans et des schémas. 

 
 
CONDITIONS 
 
Taux horaire 2024 (en révision) : 37,62 $ (poste syndiqué col bleu). 
 
L’horaire de travail régulier est actuellement de 36 heures par semaine, du lundi au jeudi.  
 
Le lieu de travail est au garage municipal. 
 
Date d’entrée en poste : dès que possible. 
 
Les candidats sélectionnés devront se soumettre à un processus d’évaluation visant à mesurer 
les aptitudes et exigences recherchées pour l’emploi.  
 
 
 
POUR POSTULER 
 
Si ce défi vous intéresse, nous vous invitons à postuler en ligne à l’adresse suivante : 
atlas.workland.com/careers/montreal-est avant le 4 avril 2024 à 16 h. 
 

Les candidatures internes doivent suivre la procédure habituelle. 

 

Veuillez noter que la priorité est accordée selon les dispositions de la convention collective. 

 
Merci de l’intérêt que vous manifestez envers la Ville de Montréal-Est. Toute candidature reçue par courriel, par 
télécopieur ou par courrier sera refusée.   
 
Prendre note que seules les candidatures retenues pour une entrevue seront contactées. 
  
La Ville de Montréal-Est applique les principes d'égalité en emploi. La Ville de Montréal-Est invite donc les femmes, les 
autochtones, les membres des minorités visibles et des minorités ethniques ainsi que les personnes présentant un handicap 
à soumettre leur candidature et mentionner expressément leur groupe d’appartenance.  
 
Le genre masculin est utilisé dans l’unique but d’alléger le texte.  
 

 
 


